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BI LL
fis ltsC cSi(al!iS/ifllut (4 f

al the City of MONTREAL, i. t/he

Province qf Lczwcr- (anîada.e

JIEREASlie establishment or a BANKý
at Ille Cit.Y of Imomlcl y Lpgiiaive

authit.rity, %voncI bc conducive (o Qu advUflCe-
îient of1 Agrieutunreinîd Coinmerce, and( f)réniite
th1e jl)iospLrity oftLins I>rovinlcc : A nid wIîhereas
Wiîlliaiîn Allieu, Alexaiiderm- Auldjoi,' Alexander'

Allisinî, ShwArmioir, Nathaît( Apltton, Eliza-
hetli Arinuîî , T~ . Anîdrîews, j ailnes Bucehana n,

J osah Rei>s. Josiah 13e1 I Cwsharles 13a n croft,

Bî'idge Ï& Penn, CèC lBlcakIy, Adiel BrlIows,
Johin B3roivi, Aone r iîg, ikckw & La-

locqu, Th:nas 3nsh. J S'ph'1. Bu rîct,j ru ryG

Bucknei-, N ath~anî Elizabeth S. Bahuye
Eliza E. Bcllws. JonNHelInws, Alexanider
1lmikon BSelows eîr . .los, Edward
S. H )cliows. Tionia eios;Caoii (Dok, Saiin
13 (àiA!> & c2om p:iny, iMaie Claire Cuvdller &k

Co1iqjaiiy, AuinU ilir&(mp.James iClie

Cnl7î , M Mania in 'chlra nc 1 i c y, Ca rey Dai»vid'
D)avid. inr iv )îan, J oseli Joeg y Jîe

P. i)villue Il L) ,Gtkîoî !Uuan Mjnpny, E

imt igàC harki u. ei E rnuiein (n Ses v
eri, Si iy i a î mî andiîî Wnun MhnE

Forsyth I ;ý)î t, onha n
,& hoipa, ila Frl. IliI t ; 1ileerîc ViEr-

tua in thre ac U i-nia Fringe, (laîe

I'ottr~ ', Jona F ejîl, n Froîlîjn'Finla

erge < ,i ll'fîs ii'~,i<îit) Fiots, NOcSt&

isauîla re-nv,ý J<li Gî Plati, Glasoî'd,
a~ <ai ci ûdaîîI, i~agareta U ray, Pierre

G ie ) t i -i~a sla id Gmei ugh, o
mes Ilil, .iotàhuo thnimbyw 1'0viliain~' bAsoll
1-Toi, %Vii!im1 I }ntchi"oo, 1'.icimîjd i , ~uu
1 lait, h 1>ii: ;>it, Nilliai Geoir,,eI 1chîîe

.Dail 1Kiîstfiae, Joiii Iiiiiiale, Js1îi;,
'iu >lv1iha n Mêa How'l, oesJ. 1 luve, h îls

Js'lMO SpmnJohnl <ialIimpui Nuti é Jo-
rç îi.iuaiîifei <JonCs,ý '\~Jumnes., Johi. Jlî

lo, euîru Jolles, Dilvid 'V. li'euneliv (er-
1{igaiil, Charles KiunmHllaM rîc dd aae

Leslie, James loygau , WYi11iaIIlwenLst,



Pou r l'élu ýblissemen t d'une R A Ný

Q UR, dhns la CîIIi,,'d Mon tréal,

dans laPoîic dut Bas- Canada.

ATTENDU que l' étai>lisseteiît d'une Ban-
(ilic, danis Ila cilé (le lait&i, aj>j>iilt (lu

pouvIoir i.é-i4lif, lild'oit ýI 1'avalicelliclut (le
I'ariîîl îreet du Comrmerce et à la 1)o nI)ýP Il L

de ëette Prov ince ; et vu que ilamAllarî,ý
Alexandelr Aitidjo, Aix,,drAlison, Sliawv

Armion r, TNathaî i Appletoiî, El izu.' et hi Armou r,
L, .r1  AiîdlreývNs ; J.-mics Bucliawtin, Jolir C.:
Blish, Stailley Bag Belljailiî Bii er, Josahi

BelJows, Josllh Bellov's, Charnles Bl3nc-fft,
jeaii l3outhlîIlier, JOlifl CJharles 13!)rdwvin,
( Bog 3lîî,îlîart, Jolii Bello%: s, Bowvîuam

Soîlii, Bîde& Penn, Josi;tltBlicklev, Abel

& Lairocqîîie, Tltoinas Busby, Josepj>h T. Barrot,
1lenry Brevoont, le jei ne, I Ieîîîy 1 revoort,
I'aiîé,' %Villiatil G. Bu îckîîcrl Na ' thai BridgI'îe,
Elizabeth S. Babiîty, Eliza E. B(ýiows, Jolit
N. ;el lovs, AHxndrFamiilton elIlen-
ry WV. Bellov's, Eldward S. Bellows, rjlJ),titas
IBcllimys ; Caroline Cox, Saînul .A 11bc &>
comipagn ie, 1'laric Claire Cuivil] ier & colupa-

une, Ânustiui Cuvillier '& col1 agnlie, Jamres
EhlIIIice Camupbell, Nicolas ftrl & coinpa-

prieL, Thomias Cordes, WVi lianti Cock rane,
.HIenry Ca rey ; David David, fluyDeau, Jo-

seph _ Doeaî, 1c . I)wtDi, G sel-
StOil , compag-iiie, Sanutel, W. Da , ia, Saîiitell
B. Dania, Danîiel LoeayEd lwar. Dvi-lît,
John1 W. DwvîgIît, Jonl D it, Ivilliami

I.Dvigh-It.; Fredrteick IV. Erîuiatinîge; (Charles
Oàkc Enntîgr Cliarles Ev-eret, ; Forsyth,

Riellavisoit &,comîpagic, Johnî P0rsy tlj, ru1 1 ..
ilas Fireiielt,' JonFrtIîî-hai et cmane
Johin Foli gîuDimiel :Fislier &J ohr n
Fishier, Roberf. Froste, Fraste, & Poiter,
Johntl 'Freneil Yi llâpuî Fliîîilaiy ;Ga G il-,
Jespie etl enâpagniv , Rlobert GiI!e5p)ie, Grco.
Gariideti ;, Iloratîoi Gates, llrtoGates et soni
iieveui, I-fiuwy Grifiii, Ilerry Grasset, Isabella
Grevgory, J oIhî G ray, Piai l assiihrd, Na,.t ha-
iliel GOddard,1 Pagrtt a,1ierrC;c
roitt, Charisa (hîteZ, Dav id CA réenritnglî; ?4oýes
11~r J osnaWîsaWillitvi Jolliso init

XViliauî ieim~.>~.Rrhdarri Hatt et Satan-iiel
liait, Phîilip [ lotie, William Gd h~:re

Datielllisdac.Jolit 1-iiusdazlc, Josephlîi,
le eun, im laliowell , Moses 1. 1 layes

Iliglks Ellis, et' omaie;jolPn Jaîîdsoln,
J-innh JsehNaihiaîîiel Joncs, Mlary



Taiylor & Cýonpa uvy, Ii' i 1Vgta, Lauru~t,,
fi( ' , J vlli. Ï1. Lestie, Joini Li11y. jepli
Lovt's, .oeIT. Ia rocque, iNlTa vishi, I(Gil-

liva ~ Lin afyWlIurr vIGHkrySimon

& Atidjlo, WVillitam M'vaitlandl, JAines ili'D4owalt,
& COImpa-itv. George Motlàtt, I Igh Adar,Is

Ci1tlîari ne M<Ada ms, Maria. Nitcheïl, Jamcs M il.-
lar, josep)h 1 y, SaniriCI M*iY, James Mimle,
PaaidN ni rîgiii,, Jolhn âl'Dotiald, Johnt Toivis-

Krl'zi J Mii \arshall, Ez ra ffleecli, Nichols
& Skanford$, Wlliamn Nor(licdge & Coitpany,,

'Jolii ()g-ilVe-y, (tS ' Swaî williamn Redîn)ollr
01d, hjý arrison Gray Otis; sen. Harrison Gray

Otis, juli., S;imuc'le Pollov, %Villiaiii ,N<Nisit
Porter, Jolin Pickel,, SCTX. JonPicliel, Inn. Geo.
Plait, ,Johln Porteu«,Jui. Tlihorna5 & Jolin Por-
temis, Th ollas Porteoiîs, WViùun & Stewvart
Peddie, rIlîonias & Williamti Procter, Prime

coruCilts Peck, ïMaria P'eck, .Johnjt 1urpie, D)aniel
Il. l>air 'ler, wî,linîJ>yeXiliani l'aynle &
Coin pany, William Vot teous', L. P. 'a rker, MNary

Pake, ictur! Patt inson1, Richbard Pattinson,
J1. ýNary 4, Paîttilisoul, lEllen 1). Pattinson, John

Richmardson, David Ross,' Arihiur hloss, Geo>rge,
Poýinm;l R{oss, John Ross, l)avidl Alexatnieýr 11oss,
Je.in luseRaymo id, Henry Gardiicr ffice,
.Ja'ills RewuSrne 3 ice, John Scybold,

Ger- Sel1>ý, Wviluiiun Selby, E1îhraitm San-
ford, 131iza, Stynitli, Chiarles Dixïe Shekieton. Dan.

Sutîerand Davâl Stone, Hlenry B. Stone, Chas.
Stevar-t. 'efer Sheatrer, Jasper Tough, Thomias

~~~~~~~~a 1, ~ '.
t urcAea r Thain,

'J'onas~l >î'îîeZA dicl 'Ihayer, Benjamin
~l1'cmîaii, iunld I~l,3 lrBenjamin 1ThrIoop',
IîinThayer,, Uphumr FaU'a n Ikter, Poster

'V'JiArt h ui r W bster, Jailes W'(oolt.ich,
Benjamý iin lVlî)ittney, G. 'C. Nood), Samruel Wood,
Oliver' C. Vya;John Whitteln, W1lliamý

'WaDer, by thecir h uimble 1>titiojn ini t his behlaf,
have repreéenteil that ant Associationl has been
.ftlet, in which thcy have becorne subscribers,

a nci t ck-îoder, or iepurpose ofestai blisigý
a. 1ah u thde said cityof lvlontreal, pudercertain.
art.cles ogreen t, by whiichlime c'apital stock
vf he said Association is littiitc to (0£250,000,

curr'ent ii one y ofthis Pro)vinice, divided into fave
thm1ousand Shares of fifiy pom.mnds eci,ý and pro-

Y;sioisnamide for the conduct and mnaiiaý-erniestof
tiie siiid'i3anik ; thiat the, said ýýCapital stock lias
beeti.subsclibel,: is ji part paid, and is hceld, by'
thcîn; and that. the 'said Banli' is fl> cmm .esgagcd

iîn carryîng' oit Ille blismnems for ivhicm it ias in-
stitutted;, asid have p)rayed, thait for tuie betîer ef-

fecingofte prpoes f teirassotiatioxi, they,'
their successorsi a ud assigîim, miay he incorporated

1m11der' regillatiolns and provisÎ,ions as n'earlv cor-
responling switm the ternis of thLeir orig~inal as-
sotiation as rnay he ; ,BE it ýthereforc exaded,
by the King's .Most Excellent Ilajesty, by and



Jonies> JolnJ>it .On Letira Jones' ; D ýavidj
T., Kennully, Georgle hiïlal>Charles Kiiit-
bahl, Lawr'ence l~ ;J ailles LsiJie
Log1at,ý 'Williaîit L>a%%eîc Lester, Tay 1()j et

corpagwDavid Vgs I' Laureuît Lerotîx,
Julia N. Leslie, J oliii Lilly, . Josepli Lovjs,
Joltieph T. Larr>c:qîîýie, McU'lýti.ilî, McGiHlivrayt)s &
(c<)npaguic, VViIliuîin ~ei ry Sitli Aon
Gillivray, Johi\lTîiiiiiulGre
et Aîýildj.*o,, Williai Maitmî m, J aivîs MNeDumll
et cola pa.'iiie, Gooug.ilùaJt I h îgh ilit is,

Caterhi~'f¶JAda M, Iar'ia itIIhlîl, Jautes
3lhaJosepli Nay, Ahm:î lyi, Jallie:.

J'iiine, D)avid M?êaîiffg, ou .coilI J<;!îmm

'I'o~~ n ('l< t colIlpagfwi', Jobti l eN u ~ i
Hleu ry iXicKeluzio, J osihl Marsall , Ez ra

M ch;Niehjois & Saiîîd tord,ý Willjim Nor-
tieet< olpgii J')1hn Ogi,,lvy, ORiS&

Swa mi, 'V 1 î R.etillonc Ordl, li arri.,!oîî Gray,
(>lis, l'aillé, I larrison Gr1ay Otis, le jemîmie ; sa-
inte! Poiti'oy, Willia.tu NcNisli Porter, Johnt
PikIe,ý 1'uiiié, Johni Piekle, le jelie, Geol.re
Platt, J olui Porteows, le jeinÏe, 'rîîloiiîas &k
J ohi Porteoils, Tiio:iuitS P<wtcoiI., IVi!liaunl &
StcnVar. P(!dd(ie,ý 71'oulas & M.Villianîi Proctor,
Prime, WVard et Salîd,4 ' Jesse Pltnaý,ýn, rp0 11 5-
sam:it i otilîtie, Corieli n s Peck> Maria Peck,*

Jolî P.rle amill Paîrker, %Villim ilPayie,
WVilli.anii 1-ayne et co pgîeWi imîlorteous,
bP. M>rer ~ar), P Rkelichard Iamsn

R~ichaird Patitisoit, le ' eulle, Mary A. Pattin-

Di>ttid Ross, Arthur, Rss, G'rePownTall
ltossi Jo.hn1 R'oss, D)avid iA lexNamder Ro,,Jeau

iR-uicI(k,ý SaUa' .e R10J )IIse)3 ld,
Gxeor'c S<lby NWilliLlfl Selby, E1,hriiiiii Sani-
fon, Elizu. Saiitl, CalsDi Shekieton,
Danliel ~ule'a ,Da Vid ýSt ole, I1lnry B3.
Stonie, Chiarles Stewart, Peter'Shtearer, Jas-
lier Toi -îir ), touîasTitaii,'7thonas A.Trtuer
Alexaiîîder rî'îai i, Thon mas Torraiîce,' Zalidiel,

Tîaeî' BnjainTreMaiu, D'onaldl Taylor,
Ben jamin Tiiroop, Ecl*b]Il riiivetr -Uphian &
Faim Ikuier, Foster Weeks, 'Arth ir'We'uster,ý
James VorîhBejinWhîitney, G. C.
'%ood, Samuel Wood, Oliver C. Uymîîar, Johnw
Wliittern "& ,Williain Walker, oit 'par leur:

hubl R ^ute>' cet ,efbt représe té qu'ils'est
foré ue Asocatin dntils sont, devenus

Souscripteurs et, P'prdti e dfonds '(Ou
Stock) auvx fins d'établi r une, Banquei dans ladite

Ciéde Monîtréal, ( et le cetis articles
d'accords par lequelie IL ai de lat diteý Asso-
ciation est limlité A deuxcenis cinquanite mille
livres argent courant de cette Provitice, divisées

,,en cinq mille Parts Ott actionis de citnquatnte
livres chaque, et qui faitdý l )oýiso i pour
la conduite et gestion dies affàires de lai dlite
Banqu te ; que le <lit capital qui a été souscrit,
est en partie payé et tenut par eux, que la diteý

B3



Wt he rndvice oral von Qnt or tie Leraiv
Cou.-icii and Asscinh!y of' the Pi1Oviii t Lwr
Ciiiiada, COfl ti' te .d lt Ia seiniî)ctl liv vii-iiie a nd,

iinder, thie, a(thjoity (if a) Act passed iii the Pïar-,
liamrîct of' Great i3ri(ain, it n led, - Atn Act to

repei ceriai n parts of' an ,A ct ptisçed iii the,
I1tiitteentli year of [ lis ljsysRi~î n:
tu led, le A1n A'1d for muigmor e e/ilctiatpro-

iizoyiJr the Gojcnm'nt the Province of
<'Qucbec in NVor!h ./Iitce'iCa'' and to mnake f'ur.

ther povision foi, the Goveiinuen ý-t o'i me saiut
i>roviince:',' aiii( t is liereby eicl d by the

nutlîouity the'eadda the saudl %Villiam îll;.P
Alexadnder Aulio, A lexaiider A lîsoni, Shîaw
A rîouir, Natlhain Appieton, J3Dizubetll Arunou r,
E. T1. Andrewvs, ,Jaumes Bunchanan, Jonlu C.
BIu-sh, Stanileyla~ Beijaînii IBuder, Jo-Sair
Be iows, Josialh Beiiows, Ciuxrles Ban croti,
.1 eai Bouti l!lier'oi n Char les Boiw ,Gog
tllumnhart, JIoh11 îu eilows, B >wma îu &'-" Silnith,
Bridge & P enn, Ji)siiah 13Icak!ey, Abel Beiiows,
J0111 Brnwuî, Ai>iynergg Bjackwowd & Lit-

rocqe, p~~~~qB ish V, J oseph T1. Ba 1rt li l'y

Buckner, Nathiati Bviiige, Elizabethi S. Habtuuy,
E.1iza E. llellowsr, Janlil N. liuws, Alexauuder,
I lainilton BeIwlei.i-y %V. Beiiowvs, EdNvard
S. Bei iows, Thoinas Beiw;Cai-liie Cox, Satin.

IL Cbb &Conîan~,f~.auieClaire Cýuvillier &
(2onipany, AstrC i ir&CmyJ îeliiee
Cain pbcl 1, INicluolas ('ottreil ëz Couipa ny, 'l'humuis
Cordes, ilimCochriaîie, Hlenry Carey ; i)David

1'~. Dewitt, Day, Gelsoii & Cortipa îy, ýSa i icl AV.
I)ana' Sani ic! lI Du na, Danuiel Doneganeiiv, Eti-
V#".IrcI Dvi--iit, Jtliii 'iV. Dvi,-!ut, 'eloiatha n

I )wghtWîliin1i. Dvijit ; Freteric; IVT. r
matitiger, Chle~îs O a kts Chîatin e,(la rles Ev-
Vrett, iForsvth, iirdoau oipn',Jh

For111tii ,1lu ils Firei)li, J ol îiiah iîîgha
& Ltoilliuiiiy, joli flP<tiiigiuii aîj .isiî-

<'r,& Johni Fisher, Robert [reFrosie&
Pom 1er, John Fre1117l, WViIliiiii Fiiiliîy ; Ueér-

rard,ý Giiliespie' & ý(omp.ily), R~obert Gillespie;
George Gaurden, lhuu,'dtiôo (utes, I louail j» Gacs

emi A'cphewv, i icîurv, (GriIViiî, eicn'y Griisset,'
1Q.belia Ur~ ,Jouji> Gray, P>a (il G lasto-d,
Nai hanii GodIdard, iM aigarîetta Giray, Pierre,
G uérot>t ('larissat(ates, I>1 avid Greoîl,~u

ses Hu.tri, JOSluua I lenlsllaw, % illiai Ji-lInStoR
Il oi, ~Vil t la i tutchisomi, Richard Iliait, Sai muel

J-laUi, P!Iii:, liole, %Williamn George 1'I iebtirne,
Dainîci 1iiînsdie, àJohi Ki-l>tlat'e> J o,ýepIîLh l
jîîu. ,Will'iami liziilowei, ýM.ScS J. i laveé,Iug:

sep>, atha~ ic Jncs iINaryý Jolnes, Joiîi Jo<ln.
$1o1 , LeUia Joncs, i)avïd T. Keimuelilv (eorwie

Nimbnail, Chîarles Kib l aric îJ Jne

J .si,1130é inîcs L.ug, WVflanu [afrcî, l'a et

l~ruJulia M.LsiJoli 1 , Lilly, Jo>tpI
Lovis, *oehT aoqiMTvsî <~L



Banque est maintenant oc-cupée à conduire le§
afLiras qui ont rapport à son îustitution et que
pour être à inêmcde dnettre à exécuition le utt
de leur association, ils ont demandé qu'eux leurs
successeurs et ayant cause flssent incorporés
d'une inanière plus ample d'après les règleinents
et provisions aussi conformes qie possibleaux
conditions <le leurpreiière association; Qu'il
soit done statué par la Très Excellente Majesté
dil Roi, par et (le l'avis et consentement du Con-
seil Législ.atif et de l'Assemblée de la Province
du Bas-Canada,coustitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parle-
ment de la Grande-Bretagnc, intitulé, 'Acte
" qui rappelle certaines parties d'un Acte passé

«lans la quatorzièmle année du Règne de Sa
Majcsté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus
eflicat~icit pour le Gouvernement d2 la
Provinc (e Québec, dans l'Amérique Sep-
teutrionale," et qui pourvoit pius ampleient

" ponr le Gouvernement de la dite Province;
et il est par le préseit statué par la dite autorité
clue les dits, William Allen, Alexander Auldjo,
Alexander Allison, Shaiv Arinour, Nathan
A ppleton, Elizabeth Armor,'E. T. Andrews ;
James Buchanan, Joh C Bush, Stanley Bagg,
fienjami, B itler, Josiah Bellows, Josiat
Bellows, Charles Bancroft, Jeau Bouitliillier,
J ohnî Charles Bordvin, George lmhart
John Bellows, Bowman & Smith, Bridge &
Penn, Josiah Blackley AbelBellows John
Brovn, Aiber lBag;, Blackvood & Larocque,
T'lhomnas Biisby, Joseph T. Barret, Henry
Brevoort, le jene, Henry Brert, t, l'ainé,
Wiliamn G. Buckner, Nathan Bridge, Eliza-

h11 S. Bablîty, Eliza E. Bellows, John1 N.
Bellows, Alexader lamilton! Bellow Hen-
ry WV. Uellow Edward S. Bellows, Thomas
Bellows ; Caroine Cox, Samuel B. Cobbet &
coîxpagnie, Marie Claire Cuvillier & compa-
gnie, Austin Cuvillier & conpagnie, James
Eliice Cainpbell, Nicolas Cottr'ell & compa-

'îie, Thomas Cordes Williám Cockrane,
Ilenry Carey; David Da 1id, Henry Drean, Jo-
srTph 'Donegany, Jabez D. Deitt, Day, Gel
ston & conipagnie, Sanuel W. Dana, Samuel
B. nDana, DanielDongany, Edward Divight,
John Wi Dwvight,onathan Dwight, William
Il. Dwight; Frederick W. Ermatinger, Charles
Oakes Erînatirger Charles Everet; Forsyth,
Richardson & compagnie John Forsvth, The
inlas French, John erothingham et compagnie,
John Frothinghamn Dam'el Fîsher & 'John
Fisher, Robeî't Foste, Froste & Porter,
John' French, illiam Finlay; Gerrard, Gil-
lespie et conpagnie, Rlobert Gillespie Geo.
Garden ; Horatio Gates, Horatio Gates et son
neveu, HienryGriflin, HienryGrasset, Isabella
Gregory, John Gray, Pail Glassfor, Natha-
niel Goddard, Margaretta Gra, Pierre Gue-
voit, Clarissa Galtes, David Greenough; MoseC
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livray.; & Conipalny> XViI!iarniFîlvry io
i\'~li'aJohn Meàib iý!iia'itl d Gardeti

~& AXuldjo, WXilliani i\i1aithî nd, JaiTIQs INI' DoNvali
& CoTnpanV, Geoige Ali\ifatt, Ilugh iNiAdamm~s,

CathrineiNi'dani, ?~arîaiNliche in es NMil.
jar, Josephl àlay, Samntici imaY, Jani's M ihie,
1)î1 id mI niing-. Johin lII'Dolal, Joh n Towns-
end & (3onmpaîy,ý John iN1'Nauim,I, Fenry M'
Kenz.ic1 Josial IMIShall, Ezra i\ecclh, Nichols
& Sant'ord, %illiamn Nortliedge, & Comipany,:
John 0gilvcy, Otis Cý Swan, , WilUanm Rcimond
0 rd., Ilarrisýon Gray Otise, sen. Vlarrisoîi Gray
Otis, jun. Saniuel Pornror,' NVillHaru A'Nisli
l'orter. Joliiî Pickcl,- sert. jlmn Pickel. jUn.ý Geo.

Pl1att, Johnl Ploiteolus jun. Tiomna J JohulPo r-
teous, 1'[hum1as Porteoils, Wlim&Stewvart

Pcddie, Thoomas & %Williamn Procter,ý Irinie

Cornellus Peck,: Mlî a Pecli, Join I>nrple, D)aniel
1). I>arker, WoHianî P>ayne, NVilli.-mni l'aync
Comnpany, W iffiaun Porteous, I. .'Parker, ïMary

R iiclialrd Patti son, Rih lard I'aitinson,
Ju n. Mary A Pattinsoni, IEIleil P). Painison, Johlli

Bicarsoî. David Ross, Arilihur llcss, G eorge
Powulal RoFFL Johnl ROSS, D.Ivi<I Alc.amder R'oss,
Jean ii Bptiste Raymnond, Ilentry Gardner- lice,
James Remvick, Sainnel, 13 ~ , J ohn, Seyo
Geoire, Sclby, NWilliami Slliv, E phraina Sali-
ford, Eliza Sîînilhi, Charles D)ixie Shekicton, Dan.
Sutherland, 1l )vid Sion c, I lenry B. Stone, Chas.
Stevart, Pecter Sh eailel-, j as 1) r Ton gh, Tlivînns
Thnil n, hoînas A. 1'u mer, ,Aleander T1haîj ,,

'Phorlias Tors» nre, Z;xhd icI Thayer, l3 nam
reill.uain, Don sald T'aylor, Ben jarin 'fis rýJ11o1p,ý

ECdwin Tlhai3-r, U isara & Faike, ostcr
WekArt iiir Websfer, J ames Vo'Olric*h,

B~e iýa ri i 'WTlitnvy, G'. C., Wood, sa nmel 1Wood,'
Oliver C. Wylliur, Johin Whiitte), Williaîîs AVal-
Icer, their sevterai and re'specti ve heirs, exc utors,
curalor s, admnistrators,1 success 1Ors and assigls,
sha I be, and arec ely ordai ned, c0nxstituted and.

dccare, t hea Corporat ion, Biody Col-)rprte'
and Poil tic, by thse na[ie ort "IE MONTREA L'
E A N K andShall su continuâe and ' ]ave succes-,
sion1 tili the first day of Jîune, wvhiclî Will be in

thcear of oui- Lord one thmousamd eï.- lit hu'ndircd
11ev-jj-andl thiiy-eiglt, and s1hal and rn'ay Aby the said'

inaines be persons able anid capableiis Làiw Lu
sue, bc suied, inpelad bc impleadced, answer
zin 'd bc anlswered, déend and be dcfenàeca,ý in ail
courts ' anci places whatsocver and shc'a ase he

able and capable in Lawm prlîs, coie
Cli:.t~r old, enjoy,, anid relain to themn, and ilmirii suic-

ccssore, lands and tenements, reai or' imnoveable
estjates. for theé con veniezît comduct, ammd Manag-e-

menit of' Llie busýiness of the said 13kad orn
other purpose ; and may selle alien ate, and dis-,
pose cf suelh lanmds, tenleInentS1 recal 'Or' jînnmilo*ea-
hie ilacS m purchase and acquire odliers in,~
their stead for jthc, purpose aforesaid ;, amxid'iiiy
buve a coinmon seal, an1d may change, and alter-
th~e sanie ut timeir pleasur' d a al. o-



Hart. Joshua Henshawv, William Joluison Hoi
William Hutchison, Richard Hatt et Sainuel
Hatt, Philip Hone, William George Hepburne,
Daniel Kinsdale, John KinsdIe, Joseph Hall,
lejeune, William Hallowell, Moses J. Hayes ;
I1gl is Ellice et com pagnie ; John Jamison,
Hannah Joseph, Nataiiiel Joues, Mlary
Jones, John Johuson, Leura. Joues, David
T. Kennelly, George Kinbali, Cha'les Kimu-
ball, Lawrence Kidd ; James Leslie, James
Logan, William Laivreice, Lester, Taylor &
Compagnie, David Wagstaff, La-ure4tLeroux,
Julia M. Leslie, John Lilty, Josepli Lovis,
Joseph T. Larocque, McTavish, McGillivray
& Coinpagnie, Wiliamn McGillivray, Simon,
McGillivray, Joln McTavish, Maitland Gar-
den et Auliljo, William laitland, James Mc-
Douall & Conpagnlie, George Moffatt, Hugh
MeAdams, Catherine lMeAdams, Maria Mitchell,
Janes Millar,Joseph May, SamNueLMay, James
Milne, David Mannitig, John McDonald, John
Townsend & Compagnie, John McNaught,
lenry McKenzie, Josiahli Marshall, Ezra Meech,
NielolsetSaniford, William Northedge & Coui-
pagnie, John Ogilvy, Otis et Swan, William
Redmnond, Ord, iarr ison Gray, Otis Il'ainé,
Harrison Gray, Otis, le jeune, Samuel Pomrov,
Williain McNish Porter, John Pickel l'ainé,
Johi Pickel, le jemie, George Platt, John
Porteous, le jeune, f homas & Jolu Porteous,
Thomnas Porteous, William & Stewart Peddie,
Thomas & William Proctor, Prime Ward &
Sands, Jesse PIutImmu Toussaint Pothier, Cor-
nelius Peck, Maria Peck, John Purpie, Daniet
P. Parker, William Payne, Villiam Payne &
Compagnie, Williar Poitous, L. P. Parker,
Mary Parker, Richard Pattinson, Richard
Pattinson, le jeune, Mary A. Pattinson, Elleai
P. Pattinson, John Richardson, David Ross,
Arthur Rosý, George PownvaIl Ross, John Ross,
David Alexander Ross, Jean Baptiste Ray-
inond, lHenry Gardner lice, James Renwick
Samnuel B. Rice, John Seybold, George Selby,
William Selby, Ephrait Sanford, Eliza Smit
Charles Dixie Shekleton, Daniel Sutherland,
David Stone, Hénry B. Stone, Charles Stewart,
Peter Shearer, Jasper Tough, Thomas Thain>
Thomas A. Turner, Alexander Thain, Thoinas
Torrance, Zadiel Thayers, Benjamin Tremainm
Doniald' 'lay lor, Benjaini Throop, Edivin
Thayer, UphaIn & Faulkner, Foster Weeks,
Arthuv3r ebster, Jaies Wolrich Benjamin
Wlitney, G. C. ood, SanxmelWoodOliver
C. Wynmar, John Whitten et William Walker,
leurs diverset respectifs IIritiers, Exécuteurs
Curateurs, Administrateurs, Successeurs et
ayans cause, seront et sont par le présent
institués, ionstitués et déclar s etre une Cor-
poration, Corps Politique et incorporés sous
le nom de "Banque de Jlotria e 'et comni e tel
continueront et auront succession jusqu'aupre
nier jour de Juin qui sera dans lAnnée de No'
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dain, establish, and put in execution such bye-'
Jaws, ordinances, and regulations. (the saine n'ot
being ý contrary lto te constitution a nd Lars of
this Province) as inay appear to them necessary
or expedient for the management of the said
Bank ; which byemlaws, ordinances and regu la-
tions shall be made at Getieral leetinigs of the
Stock-holders in the said 3ank, to be held in, the
nanner herein-after mentioned ; and shall and

may do and execute, by the niame aforesaid, ail
and singular other the matters and things that to
them shall or may appertain to do, subject never-
theless to the rules, regulations limitations and
provisions, herein-after prescribed and declared.

Il. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that the capital stock of the said
M 7 Montreal 3ank, h ereby incorporated and estab-lished, unless the same shail be auOmen ted in the

manner ierein-after mentioned, shall not exceed
the said suiù of two hundred and fifty thousand
puounds, current mnoney aforesaid, divided iito five
thousand shares of lifty pounds each ivhich
shares shall be, and the sanie are hereby vested
in the said several persons herein-before named,
their successors and assigns, accordinig to the
shares and interest whichi they imay respectively
have subscribed, purchased, or acquired, and may
now have in the same; and that such part of the
said capital sum of two hundred and fifty ihu.-
sand pounds, as may not yet have been paid in,
shall be paid by the Stock-holders respectively,
by whon the sane is due, by instahnents not ex-
ceeding ten per centum on the capital stock of
of eacli Stock-holder, ai suci time and times and
place as the Directors ofthe said Montreal Bank
shîall appoint, after notice not less thant thirty
days in this behalf to be previously given, in oie
or more of the public Newspapers published at
tUe said city of Montreal.

111 And be it further enacted by the authority
aforesaid, that for the management of the affairy
of tie said Corporation, there shall be thirteen



tre Seigneur, Mil huit cent trente-huit, et. seront
et pourront sous ce nom être habiles cri loi à
poursuivre êt être pouîrsuiýiv s, plaider et tre
plaidés, réponýdre et être répondus, défendre
et être défèndus dans toutes Cours et placés
quelconques, et seront aussi habiles en Loi, à
acheter, acquérir, tenir, jo ir et entretenir poni-
eux et leurs Successeurs des terres et innateubles
suffisants pour la transaction et facilité des
affaires de la dite Banque, et non pour d'autres
objets, et poîurront vendre et aliéner en telles
terres et inmeubles et en. achetter, et acquérir capableq1''eh-

d'autres en leur lieu et place pour les fins sus-
dites, et pourrionît avoir un sceau commun, et
pourropit le changer et altérer aussi souvent
qu'ils le jugeront convenable, et pourront
aussistatijer,établir et mettre en exécution telles
règles, ordontiances ou règlements, nétant pOint
contraires à la constitution, et aux Lois (e cette
Province, qui pourr''ont leut r paroître nécessaires
et convenables pour ['Administration de la dite
Banque;- lesquelles règles, ord onnanîces et règle.
mentsseront faits dans des Assemblées Génîé-
rates des Propriétaires des actions de la dite
Banque, et seront convoquées Ci la manière
ci-apres pourvue, et ils auront et pourront avoir
autorité <le faire et exécuter sousle nom susdit
tous et chacun les Actes, matières et choses qui
leu paroîtra expédient et nécessaire de fi ire,
sujets néanrnioms aux règles, i-égleients, limni-
talions et provisions Ci-après prescrits et éta-
blis.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que le capital de la dite Banque <le
Montréal, par le présent incorI)orée et établie, Leapit

n'excédera pas (à moins qu'il ne soit augmente é
cri la manière ci-après pourvue) la dite sonnne en uNparte.

de deux cents cinquante mille Livres, argent
courant susdit, divisées en cinq ille parts de
cinquante Livres chaque, lesquelles parts se-
rout et elles sont par le présent renis entre les
mains des diverses personnes ci-devant nom-
nées,-leurs successeurs et ayars causes, cou-
foriement aux parts et intérêts quelles peuvent
avoir souscrites, achetées ou acquises: respec-
tivement, et peuvent iaintenant avoir dans la
dite Banque, et que telle par ou partie de la
dite somnie de deux cens cinquante mille Livres
qui n'a pas encore été payée sera payée par les
Propriétaires d'Actions; respectivement qui la
doivent;par'terme n'excédant pas dix pour' cent
en raison ducapital de chaque Propriétaire d'Ac-
tionî en tels temi et lieux qui seront fixés
parles Directeurs de ladite Banque de Montréal,
après que notice en aura été pi-éaiablemeitilonné
('aquelle ne sera pas moindre de trente jours)
dans un ou plus des papiers nouvelles rendus pu-
blics et;publiés dans la dite Cité de Montréal.

111. Et qu'il soit de plus statué par l'autori-
té susdite, que pour bien conduire les afhures
e la dite Corporation il y aura treize Directeurs



Thrfîic~ Direc ree(orS, who slall be annually clected ' y
f""" Holders of fthe capiLtl stock of th id Bank, it

a geneal neeting of them to be annually held on
the first ïMonday of J une ; at which annual neet-
i ng, the said Stock holders shall vote according
to tle rle hierein-after establisied, as to the nan-
ner oi voting at General Meetings ; and the Di-à
reclors so chosen by a majority, in conformity to
such rule, shall be capable of serving as Direc-
tors for the tlien nex ensuing twelve months ;
(unffless removed for mal administration before
that period, by fite Stock-holders, at a General
Nleetingr to be held hy them, or unless suspended
as hereinl-after provided) and at their first NVeet.
ing- after suci clection, shall choose ont of their
nuiber .a President, and Vice-President, who
shal hold their offices respectively during the
Fame period for vhich the said Directors shail
have been clected, as aforesaid ; and it shall be
law ful for file said Directors, from time to time,
in case o'ithe death, resignat ion, absence fromn
lthe Province, or removal of the personsso chosen
to be President ad Vicel-President, or eilher of
thiem, to choose in their or his stead, from an1ong
theni hlie said Directors, miother person or per-
sons to be President and Vice-President respec-
tively ; and in case of the death. resignation, ab-
sence fron the Province for ýthree monthis at a
tine or ftle removal ofa Director by the Stock-
holders as aforesaid, lis plac-e, in case of sucI
removal, shali be filled up by the said Stock-
holders at any one of their General Meetings,
and in the other cases last mentioned by tLe re-
inaining Directors, or au majority of thcm ; anid
the piron so uppointed in the place and slead of
suchi Director, shall serve till the next Geneirai

Meetng foi the election of Directors.

IV. And, be it furtlier enacted by the autho-
rity aforesaid, that the persons w'ho have been
elected Directors, P'resident and Vice-Prcsident
of the said association, under the said Articles
of areement, and shifal be Directors, President
and Vice-President respectively of the said asso-
ciation, at the time of passing this Act shall be
and continue ,Directors, President and Vice-
President of lie said Corporation uîntil the first

''e eonday of June next, being hie day herein-
before ippointed for the aniual Election of
Directors of the said Corporation ; provided al-
ways that any of the said Directors in the mean
time nay be renoved by the said StCk -holders
at ai general meeting for mal-administration ; and
hhuat lu case of death, resignation, absence from
the Province or removal of any of the said
Directors so appointed to continue in offihce a
adoiesaid, it shal be lawful for the said Stock-
holders ut a g-eneral meeting to fill up the va-
cancy or vacancies so prodnced by tie appoint-
menit of another or other Dfirector or Directers



qui seront élues annuel tlen ci t parles Possesseurs
du capital de la dite Banque à une
génîérale d'iceux temie au a ellenen t le prenier
Lundi de Juiu, laquelle assemblée annuelle
les dits Possesseurs d'Actions voteront suivant
la règle ci-après établie, relativent au iode de
voter dans les assemblées générales et les Di-
recteurs ainsi élus par Mieîî majorité d'après telle
règlr sroI-t habiles à servir en qualité de Direc-
teurs durant les douze mois alors suivants (à
mins qu 'ils le Soient renvoyés ponr inalversa-
tioni avant l'expirati du tens par les Posses
scmr d'Actions, à une assemblée générale qui
.sera par eux tenue, ou ne soient suspendus
comme il est ci-après pour'vu) et à Icur première
as4emnblée après telle election ils cLoIsiront
d entre leur nombre un Président et un Vice- "

Président qui tiendront lers places respectives,
durant le même teins que les Directeurs élus les
auroient gardées comme susdit; et ilsera loisible
aux dits Directeurs de tems à autre en cas (le va-
canice 'par décès, résigrnation, absence de la
Provinice ou destitution des personnes, ainsi
choisies pour être Président et Vice-Président,
OLI d'alceun d'eux, de fiaire choix parmi eux a
son ou leurs places d'une autre psonne ou
personnes pour être: Présid:mt ou Vice-Prési-
dent respectivemenît, et en cas de mort, resigna
tion, d'absence (le la Province pendant trois
mois consécutils ou de la destitution d'mi Di-
recteurpar' les lossesseurs d'Action comine sus-
dit, sa place en cas de destituîtioni sera rem plie
par les dits Possesseurs d'Actions à aucune de
leurs assemblies générales, et dans les autres cas
nitionnmées en dernier lieu par les Directeurs
restant on par la majorite d'entre eux,et la per-
sonne aums1i no:nmmée, an lieu t place de tel
)irecteumr, servira. jusqu'à l'assem blée générale

suivante, pour .lElectioI des Direetcurs.

IV. Et qu'ilsoit de plus statué par l'autorité
suisdite,que les personnes qui out été é1ies et
seront Directeuirs, Présidncit et Vice-Prsidet
respectivement de la dite association; ors de la
passation, de cet Acte, seront et continueront
Directeurs Présidents et Vice-Présidents de la re,'tet

dite opora tion j isqn'au premier i-L di de Jmn a UdIo»t' f

alorsprochain, étit le joir ci-devant fixé pour
l'élection anuelle d ireteur's (le l dite cor- i

poî'ation; Pourvu toujours qu'aucun des dits
Directeurs dans l'intervalle pourra être desfi-
tié par les dits Possesseurs d'action à inle As-
semblée générale pour' fause admiùistration
et qîe dans le cas de déces, résignation, d'ab
Senic de la Provilce où de destitution dacun
des dits Directeurs a ins no!S mes potur être Con-
tinués en charge, coluine susdit, il sera loisible
aux dità PoissessîS d'actions de remplir à uie
Assemblée Générale, la vacance oles vacánces
qui auront eu lieu par la nomilation d'un autre
Directeurou d'iutros Directeurs, lesquels con-
tinueront ci Oflice jusqu'aù dit preier Lundi
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ýo c ontinue ini office tilt filie said firsi Mocnday
in J une ilexit, lind the said Director so ;ippoiitc'd
to be umcJ continue in offire lîntil Ulic first Mon-.
day in June next slial have the siie poiw er oý,

to, tie appomitmeîit of a I>îesffdunt mnd Vice-
Presidet,îi n tic ca,,; of die ticathi, ilesigmation,
absence froui the Province or retiovnl of the
1>resideit or Vice-Preside1tý before flint peFioli,
tiat is hiercini-before given to the I)irectors to
b'e choseri nt the period fixed for, the iinnual
ie etiing as aforesaid.

VY. Aiîd be itfurtiierenn'rtedl by tire atithority
aforesaid tlîat if, Bt, Orly tinhe it sindi liappen t!îat
'an Elcction of Diiectors sîal liotý bc' madec or
take ellect on the day when, illI)I-ustiance of this
Act, it oug-lt to be moide and take effeet, the said
Corporation sh.11 flot bc deerned or takcin to bc
clis-oivci, bu t it sitai ýbe lawful, at puy ,other
tinic, to make suîch Election D't a general mrûtiuîg
of Ille Stock-holders,' to be cale iii the niaiîner
liereiîi-after prcscribed.

VI. Auîd be it further enacteci by the autlinrity
Foaýzs àc, aforesaid, thLai the' Virectors for the tiine being,

slial hu've [pnwer(ooppoit sucli Ofiers, Clerks,
anud Servanuts undei' thern as shiaite niecessary
for conducing the business of the said Cor-
poration, an(] to itloiw tuein sicli comhpensation
foi -liur services, respeciively as shall be ica-
sonable 'and pils>er, and tire said h ireciors shall
be capable of eoringsuch other powers and

>authîorty, for the vvvil q)oveinipg and o rdering
of the ariirs of tic said C'orporation, fis -.hall
bc picscribedl by (lie Bye Laws, Qidinances,
and 1îe-uhèitoils ot tie said corporationi.

VIL. Anid be it furilier enactrd by ýtleý aiu-
tlicrity ufbresaid, thut, the fol!owîing Itules,' re-
st rictîions, lii,itatioîîs, end provisions, simil forti
and be deemed and licld to'b l'i fudaîîuental Ar-
ticles of the skaid Corpo'raU on, thatt is to say,
Fia-Tý, he nunmbvr or votes lo which cach Stock-ý
hulder or Stotk, lolders, Co-partners!iip, Biody
Pohitîc, or Corpoilite, holding Stoclk iii the said
Corpéiatioîi shall bc entitled'on every occasion,

lien ini6110 con ltorut to hueý povisiollis of this
Aut, tthe vcies of tie: Members nio the Said Cor-
posaitimi are tu lie givn, hîl We iii (lie, pro-
portions folom in.;tati to sa Y, foi, One siore,

fi-1toMu and not, niore thuan two, onle vote ; for'éery Ïwo
eliares 'above Iwo and not cxcceding (en, oneC
vote, tnkingý five votes for ten shiares; for every
ttollr Shaires ubove ten, and noï 'exceedinger thîirty,
onfe vote, rnakîng ten votes for thiry ,,ha res ; for
cvery -six Alaires ahove thir-ty, alla not, exceedinoe
bi.Nly, oîue vote, unaiîgflienr -votes É.1 sixty
ý1waivs ; and for every' cir-lît haubovc sixty,
na nt.o cixceedin- one Iitaxdried, ne vote, niak-

pr~ lwet~y votes l'or one hiuiuured shuares, but no
ac~« i, persons, (o0-partiuei ship. B(odyý Poli-

tir c vrpzuc iu a tulem ber- or Mcmbers



de Juin alors prochain, et les dits Directeurs
ainsi nommés, pour etre continués en Ollice
jusqu'au premier Lundi de J uin alors prochain,
auroit les mêmes pouvoirs pour ce qui concerne
la nomination d un Président on d'un Vice-Pré-
sident dansle cas de décès, résignation, absence
de la Province, on de destitution de Président
ou Vice-Président avant ce teins qu'il est par le
présent donné aux Directeurs qui seront choisis
au teins fixé pour l'Assemblée annuelle conue
susdit.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
sutsdite, que s'il arrive, Cu quelque tems que
ce soit, qu'une Election de Directeurs, n'ait
pas lieu et effet au jour prescrit pour qu'elle ait
lieu et effet en conformité à cet Acte, la corpo-
ration ne sera point par ce moyen considerée
dissoute, mais il sera loisible de faire en aucun
autre teins telle Election dans une Assemblée
Générale des possesseurs d'actions, convoquée
en la imainière ci-après prescrite.

VI Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que les Directeurs pour le teins d'alors,
auront pouvoir de nommer tels Officiers Conm
rmis et Domestiques sous eux, qu'ils jugeront Commit,

nécessaires pour gérer les aflàires de la dite
corporation, et de leur allouer telle compensa-
tion pour leurs services respectiveneut, qui
seront justes et raisoniables; et les dits Di-
recteurs seront habiles à exercer tels autres
pouvoirs et autorité pour bien gouverner et
diriger les affiires (le la dite Corporation, qui
seront prescrits par les Règles, Ordonna'res et
Règlemens de la dite Corporation.

VI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que les Règles, Restrictions, li-
initations et provisions suivantes, formeront
et seront considérées et tenues comme étant les
articles fondamentaux de la dite Corporation,
savoir

Premier.-Le nombre de voix auxquelles
chaque Propriétaire ou Propriétaires d'actions,
Societé, Corps Politique ou Corporation, tenant
des Actions dans la dite Corporation, auront
droit dans toute occasion, lorsqu'eil couf'or1m ité
aux Provisions de cet Acte, les voix des Mem-
bres de la dite Corporation devront être doimnées
sera dans les proportions suivantes, c'est à dire
Pour une Action et pas plus de deux, une voix.
Pour chaque deux Actions au dessus deux et
n'excédant point dix, une voix tàisanmt cinq
voix pour dix Actions ;-Pour chaque quatre
Actions au dessus de dix et n'excédant point
*trente, une voix, faisant dix voix pour trente
Actions.-Pou'r chaque six Actions an dessus
çle trente et n'excédant point soixante, une
voix, faisant quinze voix poursoixante Actions.
Et pour chaque huit Actions au dessus de
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,rf thec saiti CorpoïQtîoii ina11 bce ntitlei in à

p~<' re tcr l iuîîbéi t iu n Y~ n y voteN ; u nd ài SCui k
iolderm rc oidéni mitlihb; [du!u t')v or, cisc-
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soixante, et n'excédant point cent, une voix,
faisant yingt voix pour cent Actions.-Mais
aucune Personne ou Personnes, Société, Corps
Politique ou Corporation, étant un Membre
ou les Membres de la dite Corporation, n'au-
ront droit à un plus grand nombre que vingt
voix; et tous Propriétaires d'Actions résidant
dans cette Province, ou ailleurs, pourront
voter par un Procureur, s'ils le jugent cou-
venablc;-Porvû qi c tel Procureur soit un
Propriétaire d'Actions, et produise une autorité ArtioT e

suillisante de son Constituant ou de ses Consti-
tuans, pour les représenter, et voter pour
eux; Et ourvû aussi, qu'après la première
Election 'des Directeurs, qui sera faite après la
passation de cet Acte, aucune action ou actions
dans le Capital de la dite Corporation, ne don-
neront un droit de voter soit en personne on
par Procureur, lorsque telle action ou actions
n'auront pas été tenues durant trois mois de
Calendrier au moins, avant le jour de l'Elec-
tion ou de l'Assemblée Générale, dans laquelle
les voix des Propriétaires d'Actions devront se
donner.

Deuxième.-Il n'y aura qu'un Propriétaire de
fonds, actuellement résidant dans la Cité de

ontréal, et possédant au moins dix actions lans
le capital de la dite Corporation, et qui sera sujet,
né naturel de Sa Majes'té, ou sujet de Sa MiNajesté
naturalisé par Acte du Parlement Britannique,
ou sujet de Sa Mijesté devenu tel par la conquete
et cessioi (le cette Province, ou qui aura résidé
sept années dans cette Province, et dans aucun
des cas susdits s'il n'a résidé trois années dans la
Cité de Montréal- dont l'une, aurait imniédiate-
nent précédélejour de l'élection, qui sera habile
à être élu ou choisi comme I iirecteur de la dite
Corporation ou qui servira comme tel.

Troisième.-Neuf des Directeurs en office,
à l'époque de chaque élection annuelle, seront
re-élus, pour les douze mois suiva'ns, et le Pré-
ident et Vice-Président seront toujours deux sur

le nombre qui doivent ainsi tre re-élus.
Quatrièine.-Aucun Directeur n'aura droit à

aucun salaire ou émolument, à moins qu'il ne lui
soit alloué par une assemblée générale dés Pro-
priéraires d'Actions Mais les Propriétaires
d'Actions pourront faire telle compensation au
Président ou Vice'Président pour leurs services
extraordinaires à la Banque qui leur paroitra
juste et raisonable.

Cinquieme.-Il ne faudra pas moins de cinq
Directeurs pour former un Conseil à l'effet de
régir les affaires, dont le Président ou Vice-Pré-
sident sera toujours un, sauf le cas de maladie
ou d'absence iécessaire, dans lequel cas ils seront
enplacé autut autre Directeur que le Prési

dent ouleVièe-Président nomineront à cet effet
respectivement par écrit, sous leurs seings. Le
Président et le Vice-Président voteront en
Conseil comme Dirceteurs, et s'i y.avoit égalité

E



President, and in his absence th Vice-President,
shall have a casting vote.

SIXTIILY. Any niniber of Stock-holders, not
less thain tifty, who together, shail be Proprie-
tors of two hundred and fifty shares of the capi-
ll stock of the said Corporation, shal 1 have power

at any time, by themselves or their proxies, to
cal] a General Meeting of the Stock -holders for
purposes relating to the said Corporat ion, giving
at least six week's notice thereof, in at leasi one
of the Newspapers published in the city of Mnri-
treal ; and specifying in suci Notice, the time
and place of such Meetings, vith the objeci, or
the objects thereof. And the Directors of the
said Corporation, fo· the tine being, or any se-
ven of theni, shail have the like power at any lime
(upon their observing the like formalities) to cafl
a Generli Meeting, bas above-said. And if the
object cfsuch Meeting to be called by the Stock-
holders, or Directors asaforesaid, shall be to con-
sider of the proposed reioval of the President or
Vice-President; or a Director, or Directorsy for
nai-administration then. and in such case, the
person or persons îyhom it shall be so proposed to
remove, shall, from he day from vhich snch No-
tice shall first be publiehed, be suspended fron
the execution of the duties of his or dtir office;
and if it be the President or Vice-President,
ihose removal shall be pioposed as aforesaid,
lis place shail be filled up by the remaining Di.
rectors, who shall appoint a Director to serve as
suich President or Vice-President, during the
time such suspension shall continue.

SEVFNTHLr. Every Cashier and Clerk of the
Bank, before lie enters upon the duties óf his of-
fice, shall give Bond, with two or more Sureties,
to the satisfaction of the Directors : that is to say,
every Cashier in a sum not less than five thou.
sand pou nds ; and every Cierk in such surn as
the Directors shall consider adequate to the trust
to be reposed in him, vith condition for his good
and faithiful behaviour.

ÈirGnTILY. The Lands and Tenements whiclh
it shall ie lawyfui for the said Corporation to hold;
shall bc such only as are herein-before permitted
to be held by it: Provided always; that the said
Corporation nay take and hold Mortgages aond
hypotheques on real property, by way of addi-
tional security for Debts contracted t. the said
Corporation in the course of its dealinîgs; but
on no account shall money be lent on Mortgage
or hypothêqe, or upon Land, or other fixed
Property ; nor shall such be purchased by the
Corporation, upon any pretext, except as above.
nmentioned.



de votes pour etcontre une question agitée devant
eux, la voix du Président et en son absence, celle
du Vice-Président, lemportera.

Sixième.-Tout nombre de propriétaires d'ac-
tions, non moindre que cinquante, qui ensemble
seront propriétaires de deux cens cinquante ac-
tions du Capital de la dite corporation, pourront
en tout tems, par eux ou par leurs Procureurs,
convoquer une Assemblée Générale des Proprié-
taires d'actions, pour des objets relatifs à la dite
Corpoîation, moyennant qu'ils en donnent l'a-
vertissement pendant six semaines au noins, dans
l'un des Papiers-Nouvelles, publiés dans la cité
de Montréal, et qu'ils spécifient dans cet aver-
tissenent le tems et le lieu de telles assemblées,
avec 'objet ou les objets de la convocation. Et
les Directeurs de!a <lite Corporation pour le tems
d'alors ou sept d'entre eux auront en tout tems
les mêmes pouvoirs (en remplissant les nieîmes for-
malités) de convoquer une assemublée Générale
comme susdit ; et si l'objet pour lequel telle as-
semblée générale convoquée,soit par les prop ié-
taires d'actions, soit par les Directeurs comme
susdit, étoit d'examiner la proposition du renvoi!
du Président ou du Vice-Président, ou d'un Direc-
teur ou de Directeurs pour fausse administra-
tion, alors. et en pareil cas la personne ou les
personnes dont on proposeroit ainsi le renvoi sera
suspendue ou seront suspendues de l'exercice de
ses ou de leurs fonctions d'offire, à dater du jour
que tel avertissement aura été publié pour la
première fois ; et si c'étoit le Président ou le V ice-
Président> dont on proposeroit le renvoi comme
susdit, il sera ren placé par les Directeurs~. res-
tant, qui noinmeront un Direceur pour servir
ainsi comme Présiden t ou Vice-Présidenit,pendant
le tems que durera une telle suspension.

Sepiième.-Tous Caissiers et Commis de la
Banqueavant que d'en irer dans l'exercise dle leurs
foutions, contracteront une obligation, garantie
par deux cautions ou pluà, au désir des Direc-
teurs ; c'est à-dire chaque Caissier, pour une
somme qui ne sera pas moindre de cinq Mille
Livres, et chaque Commis pour telle somme que
les Directeurs croiront proportion née au dégré de
confiance placé en lui, avec condition pour sa
bonne et fidèle conduite.

Huitième.-Les terres et immeubles qu'il sera
loisible à la dite Cororationu de pos'«'der, ne se-
ront que ceux seulement qu'il lui est ci-devant
permisede posséder Pourvù toujours, qu'il soit
permis à la dite Corporation de prendre et con-
serverdes Hyoth8ques sur des propriétés réelles
pour plus grandes sûretés, pour les dettes contrac-
tées envers la dite Corporationa dans le cours de ses
transactions; mais il nesera prêté sous aucun pré-
textequelconqued'argent sur ilypotnêque ou sur
des terres ou autres propriétes reelles; de même il
n'en sera point acheté par la Corporation, sous
aucun prétexte, excepté dans le cas ci-dessus men-
tionné, E 2



NINTHLY. Tle total amount ofthe Debtswliich
the said Corporation shall at any time owe, vbe-
ther by Bond, Bill, or Note, or other Contract
whatsoever, shall not exceed treble the auiount
of the capital stock actually paid in (over and
above a sin equal in amoount to such money as
miay be dcposited in the Batik for safe keeping)
anid in case of excess, the Directors .under whose
administration it shall happen, shall be liable for
the sane in thaeir natural and private capacities;
and an action in this behalf imiay be brouglit a-
gainst them, or any of then, their, or aniy of
their Heirs, Executors, Administratolrs, and Cu-
ra'ors, and be prosecuted to judgnent and exe-
cution, according to the Laws of this Province;
but this shaIl not exempt the said Corporation,
or the lands, tenements, goods or chattels there.
of, from being also liable for such excess. Pro-
vided alhvays, that such Directors as shal have
been absent ivhen ithe said excess ivas contracted
or incurred, or shall have entered their Protest
ageaiinst it upon the book, or books of fixe said
Corporiion, may respectively exonerate and dis-
charge thenselves therefrim, by pleading and
proviing such absence, or entry of such Protest
as aforesaid.

TNTrLY. The Stock of the said Corpration
shall be assignable and transferable according to
such rules and forns as shall he established in
that behalf by the bye-laws, ordinances, and re-
guiations of the said Corporation, ; but no assign-
ment or transfer shall be valid or effectual, un-
less such transfer or assignment be entëred or
registe-ed in a book or books to be kept by the
Director for that purpose ; nor until the personi
or persons imaking the saine shni previously dis-
charge ail debis actually due by lim, her or thuem,
to the said Cor oration, which nay exceed iii
amount the i-emaininug ock belonging to such
person or persons ; and in no case shal any frac-
tional part of a share or shares, or other than a
complete share or shxares, be assignable or trans-
ferable.

ELEVENTIHLY. B.unk Obligatious, Bank Bonds,
Bank Bills, oblidatory, and of credit, under the
comnlonu seal of the said Corporation, signed by
the President. or Vice-President, anti counter-
sigied by a Cashier, which shahl be inaile to any
person or persons, shail be assignable by indorse-
inents thereupon, without signification thereof,
any law or usage to (lie contrary notwithtanding;
and Bark i ills, or Bank Notes, which shall bc.
issued by order of the said Corporation signed
aid countersigned as aforesaid, promising the
payment of moncy to any person or persois, lis,
lier, or their oi-der, or to bearer, abhougi not
inider tihe seal of the said Corpotation, shall be

binding and obligatory upon the saine, and shall



Neuvième.-Le mon4ant total des dettes que
la dite Corporation pourra devoir en aucun teins
soit en obligation, compte ou billet ou autre con -
trat quelconque, n'excédera pas le triple du mon-
tant du capital actuellement versé à la Banque
(ou et en sus d'une somme égale au montant de
tel argent qui pourra y être déposé, pour y être
gardé en sureté) et en cas qu'elles l'excedassent,
les Directeurs sous l'administration desquels cela
seroit arrivé, en seroient naturellement et person-
nellement responsables : et l'on pourra instituer
dans chacun de ces cas, une action contre eux ou
aucun d'eux, leurs ou aucun de leurs IHéritiers,
Excécuteurs, Administrateurs et Curateurs et
poursuivre j usqu'aujugement et Exécution, con-
formément aux Loix de cette Province; mais ce-
ci n'exemptera point la dite Corporation ou les
terres, possessions, effetsou meubles d'icelle, d être
aussi responsables de tel excédant. PourvU tou-
jours que tels Directeurs qui auroient été absens,
lorsque le dit excédant auroit été contracté ou en-
cou ru, ou qui auront fait entrer un protêt contre,
sur le livre ou les livres de la dite corporation,pour-
ront respectivement s'en décIarger, en plaidant et
prouvant leur absence, ou l'entrée de tel protêt,
comme susdit.

Dixième.-Les actions du capital de la dite
Corporation, pourront être substituées et transfé-
rées,d'après telles règles et formei.s qui seront éta-
blies à cet effet pas les règles, Ordonnances et
règlemens de la dite Corporation; mais aucune
cession ou transport ne sera valide ou efficace
a moins que telle cession ou transport rie soit
entré ou enrégistré dans un livre ou des livres
qui seront tenus à cet cfet, par les Directeurs, ni
jiusqu' cc que la Personne ou les personnes qui
le feront, n'acquittent préalableinent toutes
dettes actuellement dues par lui, elle ou eux a
la dite Corporation, dont le montant pourra
excéder le capital restant, appartenant à telle
personne ou personnes ; et en aucun cas quel-
conque une partie fractionaire d'une action, ou
autre action ou des actions entières ne pourront
être cédées ou transportées.

Onzième.-Les obligations de Banque, billet
de Banque, obligatoires et de crédit, sous le
sceau coinnun de la dite Corporation, signés
par le Président ou le VicePrésident, et contre-
signés Par uu Caissier, qui seront faits en faveur
de quelque personne ou personnes, seront trans-
férables par des endosseniens sur iceux, sans
ei faire. de signification, nonobstant toute loi,
ou usage à ce contraire, et les billets de Ban-
que ou obligations de Banque qui sortiront par
ordre de la dite Corporation signés et contre-
signés comme susdit, promettant un payement
d'argent à quelque personne ou personnes, a son
0ou à leur ordre on au porteur, quoique non sous
le sceau de la dite Corporation, seront obliga-



be ass;gnable and negotiable by blank or other
indorseixent or otherivise, in like inanner as if
they were made and issued by private persons;
that is to sav, those vhtich shall be payable to
.uy person or persons, his, lier, or their order,
shlii be assignable by blank or other indorse-
ment, ii like manner, and witlh the like cfecct, as
foreign Bills of Exchange now are ; and those
which shall be payable to bearer, shall bc nego.
fiable by delivery only.

TWELrrHLY. The Books, P'apers. Correspoi-
aence, and Punds of the said Corporation, shall
lit all times be subject to the inspection of the )i-
Yectors; but ni Stock-holder not being a DirCc-
tor, shall inspect the accouit ofany individual or
individuals, with the said Corporation.

THIRTEENTHLY. 1lalf-yearly Dividends shall
be made of so much of the profits of the said
Corporation as shal[ appear to the Directors for
the time beitig, adviscable, and shall be payable
at such place or places as the said Directors
shall. appoint, of wiiihi they shall give public
notice thirty days prcviously, in at least two
Newspapers, published at tei said city of Mon-
treaL; and the said Directors shall every year
at the Geineral Meeting held for the election of
Directors,lay befbre the Stock-hxolders for their
information, au exact and particular statenient
of the amiount of the Debts due to, and by the
said Corporation, specifving the aiounit of thlý
Bank Notesthen in ci.ulation, and the amrlouLnt
of suchu Debts as in their opinion are bad or
doibttl; aiso stating the surplus or profit (if
any renaining) after deduct 9in of losses, and
provision for dividends. Provided; tiat the
mnakin g a.nd rendering of such statecmenxts, shall
flot give, or be construted to give any riglt to
the Stock-holders, not being Directors, to iii-
spect the Account of any individual or indivi-
duals, with the said Corporation.

FOURTEENTHLY. If tlere shall [e a faiilure by,
or on the part of auy person or persons, co-
partniership, body politiC or corporate, to pay
the ainount 'oCany instalment, reqired to be
paid on acconut of his, her, or Lleir shares, iii
the said capital stock of the said Corporation,
the person or persons failing to pay the amîount
ofsnch instahunet, shall incur a forfeitnre to
and for the use of the said Corporation of live
per ceitumon thle amiount of his or their saares
in the saidi Corporation, and of the dividendl

duc to him, her or then, at the time appointed
for the paynent of such inistahnents, and also
of ail dividends w'hich may afterwards accrue,
and b (clm due to him, lier or th:mn, util the
payninlt of the aiount of such instalncit.



toires envers icelle, et seront transférables et né-
gociables, soit e blanc ou autre endossement
ou autrement de la m eme manière que s'ils a-
voient été faits et sortoient de personnes privées,
c'est-à-dire ceux qui seront payables à quelque
personne ou personnes ou à son ou à leur ordre,
seront transférables en blanc ou autres endosse-
nens de la même manière que le sont mainte-
liant les Billets de Chaug étrangcrs, et ceux
qui seront payables au porteur, seront négoci-
ables pair la simple livraison.

Douzième.-Les livres, les pàpiers, la bor-
respondance et les fonds de la dite Corporation
seront:' en tout teis, sujets à l'inspection des
Directeurs; mais nul propriétaire d'actions qui
ne seroit pas Directeur, ne pourra inspecter le
conil)te d'aucun individu ou individus avec la
dite Corporation.

Treiziène.-Il sera fait des dividendes de six
mois eni six mois, de telle partie des p.rofits de la
dite Corporation que les Directeurs pour le tems
d'alors jugeront convenables, lesquels seront
payables à telle placc ou places que les dits Di-
recteirs fixerout, dont il donneront une notice
publique, au moins trentejours d'avance, dans
deux Papiers-Nouvelles au moins publiés dans
la dite cité de Montréal ; et les dits Directeurs
fèront mettre chaque année à l'assemblée gé-
nérale' pou' l'élection des Directeurs, devant les
Propriétai'es d'actions, pour leur information,
un état exact et particulier du montant des det-
tes dues à, et par la dite Corporation, spécifiant
le montant des Billets de Banque, alors en cir-
coîlation, et du montant de telles dettes qui d'a-
près Ici r opinion, seront mauvaises ou douteuses,
et exposant aussi le surplus ou profit, s'il en res-
te après déduction laite des pertes e provisions
pour les dividendes. Pourvû 'que de faire et
rendre tels états ne s'étendra pas ou ne sera
Pas entendu s>étendre à donner auciiù droit aux
Propriétaires d'actions, qui ne sont pas Direc-
teurs, d inspecter le compte d'aucun individu
ou d'individus avec la dite Corporation.

Quatorzième.-S'il y avoit un défaut par ou de
la part d'aucune personne ou personnes, société,
Corps Politique ou Corporation de payerle mi-
tant d'aucune partie de la somme souscrite, requi-
se d'être payée à compte de son on "cleurs ac-
tions dans le dit capital de la dite Corporation,
la personne ou les personnes faisant défaut de
paver le montant de tel payement encourront
une amende pour et à l'usage de la' dite Corpo-
ration de cinq par cent, sur le mntant de sa ou
de leurs actions, dans la dite Corporation et sur

ls dividendes qui lui ou leur seront. dus lors de
l'époque fixé pour faire tel payement, et aussi sur
tous les dividendes qui pourront ci-après lui ou
leur revenir ou être dius, jusqu'à ce que le nion'
tant de tels payemens soit acCuité.



FiFTZENTI'LY. The said Cor-pori-eiior shall not
tlîrectlh or indircctly deal'iii L), thiug. Cxcept
Bulis o7l Exchangeg-c old or siIver bui iîý1. or ii

the salc of g,-oodls really anîd t i-fly i>C1eîfor-
niolley lenti, alid 1 ot i'cecdlu i u Jne, or

iihe sale of stockpcdc for: miiley, lent, andi
not recdeeicd(; ýývhi ch said goods and, ità.ek A

(ledod, and îiot iredeîne<I,,ihall 1.) sold by the
sý'aid àCorporation aI puiblie sale, at âny limen not

Iess than, ton days at'crtlie p)criod foi-, rcdoýîî--
tion,ivitliout anyý j udgrment Ilirst obtainiec, anid
Nîthiouitaty previotns suit or proccicings at. law

-any Iaw, usage, or eni to flic contrary
uotwihstaming.Aîd il, tlJ)Oll the sale of syphl

goods or stock> nthere shali be à, surplu, atter
deductiu1,g the cxpences ofsaie, ON-Cr anîd above
the ' ioney lent, sucli surplus shali "o pcIaid tçi
the Proprietors of sucli goods or stock respecC-
tivey

VIII. And lie it Prie? iieratd by, the auto-
rity afiîresaid, that !hle Notes of'tihe,ýJoipoi-ation
shahl le payable ini gold or silvor coin, current

lvthe Lai* s of Ibis Province

- tafresaid, Ihaft icshare mid sha'es, Ond
d(ivide'îds of lie Stock-holdcî's iii the said or-î;
porati on, îsixalI1 bu lield, couid(ercd aîî d adj id gccl

1.o 1i peroal property, and assiehil able Làbý
!onJiïde creditoirs fldelts, andi nay lie attacli.

cd and sold unider IVrits of Attachmentý andý
lExecutioii issu'ed ont ofý H is Majesfy's Courts;
of tis Provinice, ini hîke ianuiier, as othier p)er.-à
sonîal property ' nay bc naîtahîd and sotd uider
siach' Writs of Attachinent, aîîd Exécution, And
in casesjhero au Attacliment wîayý issue Ibi' av-
tachi!Ig thé! sid shùar anîd slîares and didéieS
die s'ale shah le sîvdou the CaShier oh' the
Said Cor poration,ý %viio shahlie held tc> ccr(ifyý,

uncerý the àeai of the said Coqporation, flicîîm
ber of shatres of stock, lulin'( aliont of divi-ý
deuds beionging and die to, tle' py or Pi-
sons ajgainist N010111 siw:h lutchinîît shalli have
bern oli!±ned ; whiclî Certifieztu shail bc, eqiti-

-%aient to ail iiîtciits ami pros to, a Dela-
ration on oath of' a Garnihe iA otHr lases:;

nauîd m tht tlîIhesaid slare orshâr&S àlay haveý
been~oh, uîxdcr aWiî or Writs ofE1Xecùtio1,ý

She Sheàifbv wvhom su(cli Mrrit, or, writs shahi
bu eceued, -- hall %;ithii thii, ty daysý ýafi'stui
paie, bfave %th jte Chiér of the said Corno-,
raition,ý an aîtested copy of th fi'Said wVrii or"
Wrîiîs, of Excelt i on, mil Il the Cërtifiecaétc0'ss eh

odî e oile sAid siare or shares, iidçr. the"!;Qud
r Writs of Exécution, lias beiî blIliniU

nide ; :id the persoli or Persons who, shail
Mae pmurasid sulh shir osars 0 (1 n

der sueli 1%i. or IVrs ofEe~iioshah Atl ie:
lietncid o iec sSîc-île' or Stock-ý



ttodinïiònie.-La dite Corporation ne négocird
-ien autre chose, soit, dirëctement ou indirecte-

uent, si ce n'est en Billets de Changes, en or ou
ën argcnt en lingots ou dans la vente des Mur
thandises réellennt etraiment niises eli gages
pour de l'argcnt preté et non reprises Ou dans la
tente d'actions mises en gage pour de l'argent p'ro-
té, qi n 'aiironit pas été dégagécs, lesqu eles dites
narchndcises et actions ainsi mises en .gages et

lion dégagées, seront vendues par li dite Cor'pora-
tion, par vente publique, c:i tout tenis qui ne sera
þas mains le dix jours a près le teis fixé pour le
dégager suns Jugeen préa abl bteni u sans1b 0 1 C en
aluc une action préalable:ou procédüres en Loi,
ionobstant toute loi, usage ou coutime à ce con-
traire ; et si sur telle vente de inarchandises ou
ne ions, il y a un 4îu rpl us, déduit les frais de la
vente après avoir fait le payement de, 'ari-ent
emprunté, tel surplus sera payé aux Propriétaires
de telles ou actions respectivement.

VI] t t qu'il eit de plîs statué par l'auto-
té susdite, qùe les 3illets de la dite Corpioration

iecint p1alese o en arl gent, monnoie co u
raite par les Lois de cette Province.

IX. Et qu'il soitde plus statué par'atîtorité sus-
dite, que elio in ou les actions et dividendes des
Propriétaires d'actions dans la dite Corporation,
seront enti us, coisidérés et j ugés comme mieubles,
et comme tels seront tenus responsables envers
les créanciers de bonne foi, pour dettes, et pour-
ront être saisis et vendus en vertu d'ordre on Vrils
de saisie et exécutions émnanîés des Cours de sa
Majesté de cette Province, le la même manière
que l'on peut saisir et vendre aucuns autres imîeu.
bles, én vertu de tels ordres ou Wris de saisie et
exécutili ; et dains les causes, ot une saisie poùr-
ra légaleini nt sortir pour la saisie des dites actioni
etdiiidcndcs, elle seraserie contre le Caissier de
la dite Corpo ratimn, lequel sera tenu de certifier
sous le sceau de la dite Corporation, le nombre
dactions dans le cap ital et le montant des divi-
dendes appartenant et us à la personne ou aux
£personnes contre lesqiielles telle saisie aura été
obtenit lequel certificat équti audra à toutes
fins et intentions, à une déclaratioa sur sermeiî,
d'un tier saisie dans daitres causes, et lorsqiue la
dite action ou les dites actions auront été saisies
en vertu d'un Wrù ou Writs d'exécuîtion, le Sé
rifqui aura mis à exécution tel WrIt ou WrIs,
laissera dans les trente jours après que telle vente
aura en lien entre les mains du Caissier de la dite
Corporation, une copie attestée de tel Wri ou'
W rs d'éxécution, et tel Sheriff yendossera son
crtificat et certifiera à qui il aura fait la vente

(le la dite actioîi OU des dites actions en vertu da
dit Wri u Wris d'exécution, la personne ou
les perSon nes qui auront acletée tèlle action ot,
actions ainsi vendues en vertu de tel Wriù ou
Wris d'exécution, seront tenues et considérées
comme Prnpriétairesde la dite action o des ac



holdcer's of tili Said s1lare or sharcs, and have the
saile I'iglits' ande(i lic 111kM tli sale <>lti-ILtionà

as, if' lie il., liieyý liad Ipîî'Clasvd( 1 lc siaid sham'c or
sliaîes t1roili (lié Pr p'cor ' Propricte's tiiere-

>. AuJd lie il î''mlwreîîctcd by thle alithio-
rity afoi'saii, dituailhs alid ilimay bc la' î

clistedy or dispj>e411 ci iliîcmiys belon-iiiir to a
illiiior or mîilors, or te a vacanit succession, or
1e ariv ii oud'Idjrsoîî, oi aiiyd,[bsemtec, and

alsI (o t<'he N1îeî'ifi; rîmuoï'',ad other
pulic ofi cQ s lii fiiite c'td fintesi
tlîciu et'ii! caitiacitics, I tepist tlie- aid mo
imys iii the \a1dMoît eal. Baii1k, heby csta-,
bl!ihed, Lb)r sai-e keeping<, or' un boai at such rate
of'iuîterest as flhe said Banîk slial in sucli case
alûow, l'or Ille tse andi behlotl of' t(h persoli or
peonos léwally enit id toe ai 11(1ncys anifd
suc!!i tîitom' '!' ,, Shie'if, Pu'ethonota'y,
and otheu' public ollicer imkiiig stichi depositor
àau1 ils aforesaid,' shah net by rcason of suieh
depesit. or' loki, illcîur ally rcSpcý:îsîbîhity Nvhat-
ever. Provided, thiat' stich depesits or loans
shal flot bc muade toi' a âbon-r period thauî titat

dtî rng ieh îci'su or persous inakinersuch
de O ritsorbalis, inay o1- ilight tatwt'ully lhtd

anîd retain the said inotîcys in lis or their fiands.

XI. Anîd be il, further enactcd by the atutho-
rity iforesiid, that the capital stock of the said

'Citporza t ion, hereby establishû.d, triay whieîever
it mna hodemdepeiut by a inajerity of the
St lk-hlders iii the said Corporation, at a Ge.
neral Me1ctiuug' te ho calcd for' that pup'eb
uucreased firoui the said suin of tweo huuîdred anid

flt'ty tlîoutsz)uud j)eIids, :te '~ whcl it is hierein-
betbre hîumid, to thec sumn of five lisînidred thon-
sarud pouuuds,ý Cui'ii'[t uuoney of this Provinice ;
whi cil iuucrease of( lie Said caplitatl stock shahl be
divided itito ive thiousaid shittes et',tifty peunds
cach ; anmi ~hcisocer tic cxpedicricy of' such
iuicrease of the saidl capital stock mnai be so de
tcrinified ou, à boo0k t'subscriptioiî forraising

t hec additional, Stockz to, coruplete the said. a-
.01 unt of ficiuu;c heusauad pournds, shall
ho opcned at tho'ý s;aid c'îty of iXiontreal under

aph ' cuierîcmcace h Drc oî'f the said
Coqu'ut>uîL'î'the time beifig; which bock of'

!sutbseriptioui shali conîtinue open'till the whole
cif1 he saîid additiouîal stock slial hâve becn sub-
izciihd, arad notice of thc olpcuiîtîg cf the said
boc(k ctshsrpo i ail bc ý,ivellcli n ýtue QUe-

lice' Gazéf te, and ini eule or mîore of the Ncevs-
Ua;w.rs putblishcd alt the said city of*leIntreal, at
Icast vcekS prier to the day on which:
the sanid book of stubscriptiou shial be opencd.

XII. And 1ho1 il fiiîtlîer emactcd by thc autho-
:,&:*. afcitbiedi thalil h. iil and inay bc lawfut



tiens, et auront les mêmes privilèges, et seront su-
jettes aux mêmes obligations que si elles eussent
arbetée la dite action ou les dites actions du
Propriétaire ou des Propriétaires d'icelles.

X. Et qu'il soit le pins statué par l'autorité
susdite, qu'il sera loisible à tout tuteur, gardien
ou curateur, qui aiura vi sa possession ou dispo-
sition des argens appartenans à un mineur :ou à
des mineurs ou à tine succession vacante, ou à une
personne interdite ou absente; et aussi au Slhérifl
Prothonotaire et à tous autres Officiers publics,
qui auront (le l'argmt en leur possession, dans leur
capacité officielle de déposer le dit argent dhans
la dite Rahnque <le Mont réal, par le présent établie,
pour y être dêposé et gardé en sureté ou à titre d
prêt avec tel intérêt qui pourra être alloué par la
dite Blanque en pareil cas. pour et à l'usage et bé-
néfice de la personne ou des person nes qui auront
droit légalement an dit argent; et tel tuteur, gar-
dien, Shériff, Prothonotaire ou autres: Officie'rs
publics qui feront tels dépat ou prêt comme susdit,
ne seront sujets à aucune responsabilté quelcon-
que, rapport a tel dépOt ou prêt. Pourvu que tels
dép&ts o1 prêts soient faits pour ul tems qui ne
soit au delà le celui ou la personne ou les person-
nes faisant tels dépôts ou prêts peuvent ou au-
roient pugarder et retenirle dit argent entre leurs
mains.

NI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que le capital de la dite Corporation, par
le présent établi, pourra êire augmentélorsqu'il
lesera jugé nécessaire <le le faire par une majo-
rité des Propriétaires d'actions dans la dite Cor-
poration, à une Assemblée générale, qui sera con-
voquée àcet elket, de la sodtume ddeux cens cii-
quante ille livres, à laquelle la dite Banque
est par le présent limitée, à cellede cinq cens mille
livres argent courant de cette P'rovince, laquelle
aumentation dIu dit capital sera divisée en cinq
mille actions de cinquante livres chaque, et lors-
qu'il aura été ainsi déterminé qu'il est expédient
d augmenter le diteapital, un livre desouscriptionl
pour lever le capital additionel, requis pour con-
plater le dit montant de cinq cens mille livres, se-
ra ouvert ïans la cité de Nontréal sous la surin-
tendance des Directeurs de la dite Corporation,
pour le teins d'alors ; et le dit livie de souscripti-
ons restera ouvert, jusqu'à ce que le dit capital ad-
ditionel ait été souscrit en entier et il sera donné
notice commîne quoi le dit livre de souscriptions est
ouvert dans la Gazette de Québec, et dans un oui
plusieurs des Papiers Nouvelles, publics dans la
dite cité de Montréal, au-moins semtaines
avant lejour oû le dit livre de souscriptions sera
ainsi ouvert.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'il sera et pourra etre loisible à aucune
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personne ou personnes étant sujets de Sa Majes-
té ou étrangers, corps politique ou corporation
de soscri et prendre dles actions dans le dit ca-
pital additionel ; et le dlit capital additionel en tel
nombre d'actions seraet pourra être souscrit et
payé par chaque personne respectivemlent,d'a près
tels règlemens ou règlesqui pourrontéire prescrits
à cette fin par une majorité des Propriétair es d'ae-
tions le la dite Corporation à une Assemblée
convoquéCe à cet efflet avant que le dit livre de
souscriptiois soit ouvert.

X I11.. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'aucun Propriétaire ou Propriétaires
d'actions ne seront responsables en son ou leurs
nonms privés des dettes de la dite Corporation, à
lexce'pini des Directeurs qui seront trouvés cou-
pables comme ci-devant pourvu ; pour le cas où
le montant total des dettes contractées par la dite
Corporat ion, durant leur administration excédera
les limites prescrites par cet Acte.

XlV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'il sera et pourra être loisible aux Di-
jcCteurS de la. dite Corporation pour le tems d'a-
lors, je f.aire un prét au :ouvernement, lors-
quils en seront aulorisé s par un Acte du Parle-
ment Provincial, de telles sommes d'argent que le
Gouvernement de Sa 'ý1ajesté, aura droit par tel
Acte du Parlement Provincial, de recevoir à titre
de prêt". n'excédant pi idt en tout
du Capital de la dite Corporation.

XV. Et qu'il soit de plus statuê par l'autorité
susdite, que si quelque Olicicr, Caissier, Commis,
ou Domestique de la dite Corporation,à qui il sera
confié qluelque obligation, Billet obligatoire ou de
crédit ou quelque autre Billet ou cédule ou quel-
que sûreté d'argent ou el'ets a ppartenant à la dite
Corporation ou ayant quelque. Obligation, Billet
obligatoire ou (le crédit ou quelque autre Billet ou
cédule, sûreté d'argent ou effets de quelque autre
personne ou personnes logés ou déposés entre les
mains de la dite Corporation ou entre ses mains
en, qualité d'Officier, Caissier, Conimis,oa Domes-
tique de la dite Corporation cache, divertit, ou
s'enfuit avec telle Obligation, Billet obligatoire
ou de crédit ou avec tel autre Billet ou cédule ou
sûreté d 'argent ou effets ou quelque partie d'iceux,
chaque tel Oflicier, Caissier, Commis, ou Domes-
tique ainsi offtensant et en étant convaincu suivant
le cours ordinaire (le la Loi,sera jugé coupable de
Félonie et souffrirala mort comme Félon sans bé-
néfice de Clergé.

XVI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que si quelque personne ou personnes
forgent ou contrefont le sceau commun d e la dite
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tlic, >,aitd coîI-pratîioi. or shall 1orpge or :zie-
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flic Saik CcrpoI'atioIn, iii thec naine aild on tieý
behaf o th sud Crpoatin ~or shial have
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Corporation ou forgent ou contrefont ou altèrent
quelque Obligation, Billet obligatoire on de crédit
ou quelque autre billet on note de la dite Corpo.
ration ou quelque endossement ou endossements
sur iceux, dans Vintention de frauder la dite Cor-
poration ou quelqueautre personne ou person-
les quclconques, ou contrefont ou font passer
quelque Obligration, Billet oblîguatoire ou de crédit
ou quelque autre Billet on Note forgé contrefait
ou altéré dc la dite Corporaion ou quelue en-
dossement ou endossements sur iceux, ou deman-
de l'argenty contenu le connoissant pour etre
forgé contrefait 011 altéré chaque telle personne,
pour chaque telle olfence, sur conviction d'icelle
ci due l'ormiede l Loi, sera censée et jugée cou-
pable de Félonie et souliVîra la mort comme
Félon sans bénélice de Clergé.

XVI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que si aucune personne grave, forme, fait
ou repart aucèie Planche ou Planches, Papier,
Presse à cilindre, ou autre Outil, Inistrumentou
matéiiaux, inventés, alaptés et désignés à étan-
per, forger ou faire aucun Billet de change, faux et
contrefait, Billet promissoire,eni'gagement ou ordre
pour le payement d'argent, tendant à le faire pas-
ser pour un Billet de change, Billet promissoire,
engageiment ou autre de la dite Corporation, ou
d'aucuns des Officiers oupersonnes engagés pour
conduire les affaires de la dite Corporation, au
nom et de la part d'icelle ou s'il est trouvé en sa
possession aucune telle Plan che ou Planches gra-
vdes en aucune partie, ou aucun Papier, Presse à
cilndree ou autre Outil, Instrument ou matériaux,
inventés, adaptés ou désignés comm6 susdit avec
une intention d'en faire usage ou de les employer,
ou fait ou permette qu'il en soit t'ait usage et em-
ploi à forger et faire aucun tel Billet de chang-e
laux et contrefait, Billets pronissoirés, engage-
mens ou ordres, chaque personne ainsi offensant
serajugée et regardée coupable de. élonie et en
étant convain.cue, souffrira les mêmes peines que
dans les cas de Féloie.

XVIII.Et qu'il soit de plus statué paÎl'auto-
rité susdite, qu'il sera et pourra etre Ioisibleà au
crin Jugede Paix, d'après une plainte faite par
devant lui, sur le serment d'uine personne croya-
ble, qu'il y a juste raison 'de soupsonner que
quelque personne ou personnes est ou sont , ou
on t te concernées à faire u contrefaire aucuns
tels faux Billets de change, Billets promissoires,
engagements ou ordres comnme susdit, par ua
Warrant sous son seing, d'ordonner qu'il soit

fait une recherche dans la Maison, Chambré,
Boutique Appentis ou autres tinens Cour,
Jardin ou autre place appartenant à telle persoan
ne ou personnes où de fairereclierche dans l'en-
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On peY or* peisfils isnso mit, buavi ng.
Ill ho byne sons c luwývtu a uthority, if isal anid

rnvbý iawfu Lami for any person or i)erso>is
;.vh;onisacver d!iscuvei Bn . tise Sa Ill, to seizec and
lie and thiey arie hiereby h,izc and reqnired.
in seize SUCh fDlse or counlttetit llis of Ex-

chneIromissory, Notes, innderýtiiinws or* or-
tiers, Ulud Such. î;iiates,: rofing-press-s. or otiier

umsi n sf usms9p oc iauesial, aùnd ta tany de
marie Sahtiîwts belore a J tîstice oU flic Peace or
the condy or district i n Nwh1icl the sata. 'Shali be
ýiciZed,ý who sisail cause the Saine to lie secnird,
land produceti ins eyidènce agiinst alny persoîl or
persons iîo shahil o~r wîay 1), prosccnted for imy
of the odonices aficsaid in: soute (court of 1 un-
fice proper for the dcernlinauiàm iliws'ef; anud

t Ile sa nie attet' bngsa prodîsced i n evidence,
sail by vider of the Cutbefore which such of-
lesder or olucrsahbc tried, be tiefaced or

destroycd, or otiîerwise disposcd of,, as sucit
Court shall direct.

X1X And be it furter enctd by tise atho
liîly aforcsaid, thiat this Act shail be 'âeenied and
taken to be a Publie Act, and as sudsi shai! be
judiciaiiy taken'notice of by ail Judgces, Justices,
ar1d <Mher personslyhumgoevci. ivithout sbeciahly
pleadîssg tise sanie.

NXX, And bc iL rurther cnacted by thé àutho-ý
iity aforcsaid, that this Aict, sisal continue and bc,
ini force 'li thse Bots day of dune, in bthe year of
our Lord one thousand ciYhbhundred and ddarv-

*ig.ht: 0 an iconger.



droit ou aucune telle personne ou personnes
seronts soupçonnées de conduire telle contrefaçon
d'aucun tels faux Billets de changes, Billets Pro-
nissoires, engagemens ou ordres et s'il est trouvée

aucunes telles planches, presses à cilindre ou
autres outils, instruments, ou matériaux aux
soins ou en la possession d'aucune personne ou
personnes queconques, ne se trouvant point les
avoir d'après une autorité légale, il sera et pour-
ra tire loisible à aucune personne on personnes
quelconques, qui en ferontla découverte de les
saisir, et elles sont par le présent autorisées et re-
quises de saisir tels billets de changefaux et contre-
faits bij lets proniissoires, engagements ou ordreset
telles planches, presses à cilindre ou autres outils,
instr&dinegt ou 'rlatéèffaux, et de les transporter
sans (fêlai devaniui Jugede Paix du Comté ou
District, ou ils 'uroi ét saisis, lequel Juge de
Paix ést tZnu dles faire nettre en lieu de sureté
et de lès pï'6duire en ténoignage, contre aucune

ýpersonne-«u personnes qui seront ou pourront
etre poui'suivieg pourauctune des offenses susdites

ýdaîus quelque Cour de Justice, ayant droit de dé
cider;sur icélles,-et àprès avoir été produits en
évidence, ils seront'par ordre de la Cour, devant
laquelle le prôcès de tel délinquant ou délin-
quants aurat étéfait;idéurés ou détruits ou il en
sera autrement dispoé ainsi qu il paira à telle
Cour de l'ordonner.

XIX. Et qu'il soit de plu§ statué par l'autorité
susdite, que cet A'cte serajugé et réputé Acte pu-
blic, et comme tel, il en sera judiciairement pris
connoissance par tous Juges, Juges de Paix et
autres personnes quelconques, sans qu'il soit
spécialement plaidé.

XX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que cet Acte continuera et sera en force
jusqu'au premier jour de Juin, dans l'année de
notre Seigneur Mil huit cent trente-huit, et pas
plus longtiemps.


